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REPONSE A MON DOSSIER CNF N°7684/2011

Par mechattah, le 11/08/2013 à 21:01

MERCI DE M'INFORMER SUR LES DÉMARCHES QU'IL FAUT SUIVRE POUR AVOIR UNE
RÉPONSE A MON DOSSIER N°7684/2011 DÉCISION
DU 18/07/2011 RELATIF A LA NATIONALITÉ FRANÇAISE
JE VOUS INFORME QUE MA MÈRE EST PUREMENT FRANÇAISE ,J'AI ENVOYÉ UN
COURRIER DEPUIS LE MOIS DE JANVIER ET MALHEUREUSEMENT J'AI PAS EU DE
RÉPONSE A CE JOUR. 
DANS L'ATTENTE DE VOTRE RÉPONSE,VEUILLEZ ACCEPTER MES MEILLEURES
SALUTATIONS

Par youris, le 11/08/2013 à 21:08

bsr
il faut poser la question au service à qui vous avez adresse votre demande .
en principe l absence de réponse sous 2 mois équivaut à un refus. 
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